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Commission
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AMENDEMENT Ne77l
présenté par

M. Boccaletti et les membres du groupe Rassemblement National

ARTICLE 2
RAPPORT ANNEXE
Apréslapremiére phrase de |’ alinéa 34, insérer la phrase suivante :

« Lablessure psychique sera donc reconnue, al’égal de la blessure physique. »

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a insister sur la nécessaire égalité des blessures psychiques et
physiques.

Ces dernieres bénéficieront donc de la méme reconnaissance par le Ministére des Armées.
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